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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-97074

Département(s) de publication : 974
 Annonce n° 25-97074

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Préfet de La RéunionNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

11000201100044N° National d'identification : 
 OuiGroupement de commandes :

Préfet de La RéunionNom du coordinateur du groupement : 
974Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture et de livraison de matériels informatiques de bureautiqueIntitulé du marché : 
30230000Code CPV principal - Descripteur principal : 

FournituresType de marché : 
L’accord-cadre a pour objet la fourniture et livraison de matériels Description succincte du marché : 

informatiques de bureautique pour certains services et établissements publics de l’État à La Réunion 
qui se sont constitués en groupement de commandes permanent par convention constitutive du 23 
décembre 2021.

Critère 1 : valeur financière : 80% Critère 2 : valeur technique : 20 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
LOT 1 : ordinateurs fixes Identité du candidat retenu : ALTO ENGINEERING LOT 2 : ordinateurs 
portables Identité du candidat retenu : SOCIETE REUNIONNAISE D'INFORMATIQUE (SRI) LOT 3 : 
écrans Identité du candidat retenu : ALTO ENGINEERING

01/09/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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